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Erwägungen

E. 24
décembre 2022, de la demande de PC de l'assurée, étant précisé que, dans les présentes
circonstances particulières, le fait que l'assurée aurait pu produire les documents de la Poste
suisse dans le cadre de l'opposition ne conduit pas à une autre solution concernant les
dépens, dès lors que la décision – initiale – du 6 septembre 2021 n'était que très
succinctement motivée ; Que la procédure est gratuite (art. 89H al. 1 LPA et vu l'art. 61 let.
fbis LPGA).

***

A/4124/2021 - 6/6 - PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES
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